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n° 197 832 du 11 janvier 2018

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 août 2017 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 juillet 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 26 septembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 26 octobre 2017.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me T. NISSEN, avocat, et A. JOLY,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, d’origine ethnique éwé et de

religion chrétienne. Vous êtes né le 8 août 1988 à Lomé.

À l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

Le 22 septembre 2015, alors que vous gagnez difficilement votre vie en élevant des chiens, votre ami

[K. C.] vous annonce que son patron recherche une personne discrète pour effectuer un travail. Le

lendemain, vous vous rendez à deux chez son chef, [A. B.], qui vous propose d’effectuer une mission

pour le compte du groupe qu’il dirige. Cette première mission consiste à voler les informations contenue
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dans le téléphone portable de madame [H. A.], ministre de l’enseignement et de la promotion des

femmes. Suite à la réussite de votre mission, votre patron va vous confier de nouvelles missions de vols

de données de téléphones portables de militaires ou de prise d’images lors de manifestations

organisées à Lomé. Dans le cadre de ces missions, votre chef vous fournit un passeport sous une autre

identité car il vous informe de la tenue d’une formation qui sera organisée prochainement en Russie.

Dans ce but, vous vous rendez au Nigéria en sa compagnie pour demander un visa pour la Grèce, visa

qui vous est accordé le 12 décembre 2015 et qui est valable du 1 janvier 2016 au 30 janvier 2016. Vous

apprenez par la suite que cette formation est abandonnée et vous n’utilisez donc ni ce passeport ni ce

visa. Vous poursuivez vos différentes missions d’espionnage par la suite.

Le 1er février 20117, vous et votre ami [K. C.] êtes convoqués par votre chef dans le quartier d’Attiegou.

[A. B.] vous informe de votre prochaine mission : vous allez chacun devoir éliminer un opposition

politique en vue. Vous devez assassiner [C. A.], le secrétaire chargé de la coordination du Parti des

travailleurs du Togo, le 2 février alors que votre ami doit lui abattre [K. A.], ancien ministre et député

togolais, à une date inconnue. Votre chef vous remet à chacun une arme et une somme d’argent pour

effectuer vos missions respectives. Vous apprenez ce jour-là que le groupe pour lequel vous travaillez

est en fait l’Agence Nationale de Renseignement (ANR). Vous avez été repérer votre cible et son

domicile le 1er février vers 18h, et , ce même soir, vous prenez la décision de ne pas remplir la mission

qui vous a été confiée.

Le lendemain matin, vous vous rendez chez votre oncle [D. E.] et lui faite part de votre situation. En sa

compagnie, vous vous rendez au domicile des deux cibles pour tenter de les avertir. Ces deux hommes

sont absents à ce moment-là mais vous parvenez à obtenir leurs numéros de téléphones. Suite aux

conseils de son avocat, votre oncle décide de vous faire quitter le pays immédiatement. Juste avant de

traverser la frontière ghanéenne, vous appelez les deux cibles de l’ANR pour les prévenir des tentatives

d’assassinats contre eux. Vous vous rendez ensuite chez un ami de votre oncle au Ghana, [B. M.]. Vers

la moitié du mois de février 2017, [B. M.] vous informe de la disparition de votre oncle et du fait que

votre grand-mère a été tabassée car vous n’avez pas rempli la mission qui vous avait été confiée. [B.

M.], estimant que vous n’étiez plus en sécurité chez lui, décide alors de vous confier à un passeur

nommé [Sa.]. Quelques jours plus tard, [Sa.] apprend que [B. M.] a disparu et il décide de vous amener

chez un homme nommé [Al.]. Vous restez chez cet homme jusqu’au 15 mars 2017, date de votre

voyage vers la Belgique. Ce jour-là, vous prenez un avion muni de faux-papiers obtenu par

l’intermédiaire de [Sa.]. Le lendemain, vous arrivez en Belgique et, le 24 mars 2017, vous introduisez

votre demande d’asile auprès de l’Office des étrangers.

À l’appui de votre demande d’asile, vous déposez les documents suivants : votre carte d’identité, votre

permis de conduire, un témoignage de [C. A.], la photo de [C. A.] que l’ANR vous a fournie ainsi que

deux bouts de papiers avec le nom et le numéro de téléphones des deux cibles désignées par l’ANR.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat général constate qu’il n’existe

pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, en cas de retour au pays, vous craignez d’être arrêté et tué par les autorités togolaises pour

n’avoir pas rempli une mission d’assassinat pour le compte de l’ANR. Vous n’invoquez pas d’autres

crainte à l’appui de votre demande d’asile. Vous n’avez jamais été arrêté ou détenu par vos autorités

nationales (audition du 02 mai 2017, pp. 12-17). Vous n’avez aucune affiliation politique ou associative

(audition du 17 février 2017, p. 8 et 10).

Toutefois, vos déclarations manquent de crédibilité et, de façon générale, vous vous êtes montré

incohérent sur des points essentiels de votre récit. Ce constat ne permet pas de croire que vous avez

vécu les faits à la base de votre demande d’asile tels que vous les avez relatés.

En effet, votre crainte et l’ensemble des problèmes vous ayant conduit à quitter le Togo découlent de

votre travail pour l’ANR. Néanmoins, le Commissariat général considère que votre fonction au sein de

l’ANR n’est pas établie.
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Premièrement, notons que lorsque vous avez introduit votre demande d’asile auprès de l’Office des

étrangers, vous avez déclaré ne pas savoir ce que signifie l’acronyme « ANR » (Questionnaire CGRA,

question 3.3). Vous mentionnez à différentes reprises le fait que l’ANR serait un parti politique : « Non,

mais avant de quitter le pays, j’avais intégré un parti politique qui m’a établi un passeport. Et le parti m’a

dit que j’irai en mission » ou « Le parti dans lequel j’ai adhéré m’a fait une demande de visa mais moi, je

ne sais pas si le visa a été accordé ou pas » (Déclarations à l’Office des étrangers, question 24 et 29).

Et lorsque l’agent de l’Office des étrangers vous demande si l’ANR est un parti politique. Vous répondez

: « Je ne sais pas si c’est un parti politique » (Questionnaire CGRA, question 3.3).

Ce n’est que lors de votre première audition au Commissariat général que vous parvenez à expliquer

que « ANR » signifie « Agence nationale de renseignement » car vous dites vous être renseigné à ce

sujet après votre audition devant l’Office des étrangers (audition du 2 mai 2017, pp. 8-9). Cependant, le

Commissariat général estime qu’il n’est pas crédible de penser que, si vous avez effectué des missions

pour l’ANR pendant un an et quatre mois (du 23/09/2015 au 02/02/2017), vous n’ayez jamais appris ou

vous n’ayez jamais pris la peine de vous renseigner sur la signification des lettres « ANR ». Ceci

d’autant plus que le type de missions que ce groupe vous confiait, à savoir de l’espionnage et une

mission d’assassinat, est caractéristique des prérogatives d’un service de renseignement. Vous dites

avoir , dans un premier temps, pensé effectuer un simple travail et que ce n’est que progressivement

que vous avez réalisé l’ampleur des tâches demandées (audition du 2 mai 2017, p. 9). Le Commissariat

général estime que cette explication n’est pas justifiée dès lors que votre ami vous explique dès le début

qu’il travaille pour une autorité et que la toute première mission confiée impliquait l’espionnage d’une

personnalité politique, à savoir la ministre de l’enseignement et de la promotion des femmes (audition

du 23 mai 2017, p. 6 et 8-9). Il n’est pas plausible que cette entrée en matière ait pu constituer à vos

yeux un « simple travail » et n’ait pas engendré de questionnement de votre part. Ceci est d’autant plus

vrai que la nature même de la mission n’est pas anodine, puisqu’il est question de vol d’informations

personnelles et que vous êtes conscient de ce fait. Et, si vous dites n’avoir appris que vous ne travailliez

pour l’ANR qu’en date du 1er février 2017, il s’est encore écoulé presque deux mois avant votre audition

devant l’Office des étrangers le 29 mars 2017, laps de temps largement suffisant pour vous renseigner

sur le groupe de personnes qui vous aurait poussé à fuir votre pays.

Par conséquent, le Commissariat général considère qu’une telle méconnaissance et l’absence totale de

questionnement personnel avant d’avoir été interrogé sur ce point à l’Office des étrangers entame déjà

la crédibilité de vos déclarations relatives à vos liens avec l’ANR.

Deuxièmement, le contexte dans lequel vous avez accepté de commencer à travailler pour l’ANR n’est

pas cohérent. De fait, vous acceptez d’espionner un personnage politique important, votre cible étant

ministre, pour des raisons pécunaires (votre situation financière n’étant pas bonne depuis le décès de

votre mère), mais vous ignorez pourtant quelle sera votre rémunération : « Nous n’avions pas abordé la

rémunération » (audition du 23 mai 2017, p. 7). Le Commissariat général estime qu’il n’est pas

vraisemblable que, si vous dites accepter ce travail pour en retirer de l’argent, vous n’évoquiez même

pas ce sujet avec votre chef lorsque celui-ci vous embauche.

Troisièmement, il convient également de relever que votre profil ne révèle aucune caractéristique

spécifique qui puisse expliquer que vous ayez été sélectionné par un haut cadre des services de

renseignement pour effectuer des activités ayant un tel niveau de sensibilité, si ce n’est que votre

carrure vous rend plus discret (audition du 23 mai 2017, p. 7). En effet, il ressort de vos propres

déclarations que vous n’avez pas fini votre deuxième année de lycée et que vous étiez éleveur de

chiens, soit des activités qui ne permettent pas de développer des compétences ou d’acquérir une

expérience utiles à la réalisation des tâches que vous affirmez avoir effectuées (audition du 2 mai 2017,

p. 5). De plus, vous dites n’avoir reçu aucune formation afin de vous permettre d’effectuer vos missions

de manière efficace et vous n’avez aucune connaissance du maniement des armes à feu (audition du 2

mai 2017, p. 11 et audition du 23 mai 2017, pp. 9 et 15).

Par ailleurs, vous dites avoir reçu comme première mission d’aller espionner madame [H. A.], ministre

de l’enseignement et de la promotion des femmes, grâce à un appareil capable de subtiliser les

informations contenues dans un téléphone portable présent à proximité.

Pour se faire, la seule indication que votre patron vous aurait donnée a été de vous habiller de façon

présentable, de la flatter et de lui annoncer que vous cherchiez du travail (audition du 23 mai 2017, pp.

8-9). Le Commissariat général relève plusieurs éléments incohérents dans vos déclarations. Tout

d’abord, il estime qu’il n’est pas raisonnable de penser que la toute première mission qui vous aurait été

confiée par l’ANR, alors que pour rappel vous n’avez pas suivi la moindre formation auprès de cette
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agence de renseignement, consistait à aller espionner une personnalité occupant un poste de ministre

du gouvernement. Invité à vous expliquer sur cette situation surprenante, vous n’avez pas souhaité

répondre (audition du 23 mai 2017, p. 9). Par ailleurs, la stratégie que vous avez élaborée pour pouvoir

entrer en contact direct avec une ministre togolaise se limitait à vous présenter à son portail pour lui

demander du travail en ayant pour seule consigne d’être présentable. Le Commissariat général estime

qu’il est invraisemblable que l’Agence nationale de renseignement togolaise assigne une telle mission à

un néophyte sans aucune préparation ni réflexion approfondie sur la manière de mener à bien cette

opération.

Quatrièmement, relevons que vous dites que votre patron à l’ANR, [A. B.] serait en charge de

l’informatique au sein de l’ANR (audition du 23 mai 2017, p. 18). Dès lors, le Commissariat général

estime qu’il n’est pas crédible qu’un homme qui occupe un tel poste soit chargé de vous confier des

missions d’espionnage et d’élimination d’opposants politique.

Cinquièmement, le Commissariat général considère qu’outre le fait qu’il est peu crédible que des

missions d’espionnage de personnalités politiques de haut-rang vous soient confiées étant donné le

contexte décrit cidessus, il est encore plus invraisemblable que vous ayez été désigné pour une mission

d’assassinat. Ceci d’autant plus qu’il s’agit d’un opposant politique majeur au Togo, monsieur [A.] qui est

secrétaire chargé de la coordination du Parti des travailleurs du Togo (parti dont il est le fondateur) et

que vous n’avez reçu aucune formation dans le maniement d’armes à feu, si ce n’est cette consigne de

votre patron : « De viser seulement en dessous de la tête et de tirer » (audition du 23 mai 2017, p. 15).

Vous êtes vous-même dans l’incapacité d’expliquer pour quelle raison l’ANR vous aurait confié une telle

mission à vous et à votre ami (ibid, p. 14 et 16). Vous ne disposez d’aucune compétence ou expérience

nécessaire pour effectuer des missions d’assassinat, vous n’êtes qu’un collaborateur récent de l’ANR,

vous n’avez suivi aucune formation technique ou pratique et vous n’êtes pas en mesure de fournir des

éléments basiques tel que le type d’arme fourni pour cette mission ou l’emplacement du cran de sureté

sur celui-ci (audition du 2 mai 2017, pp. 14 et 14 et audition du 23 mai 2017, pp. 9 et 15).

Le Commissariat général juge tout autant inconcevable que, s’agissant de votre toute première mission

d’assassinat, vous ne soyez prévenu que la veille du jour où cet acte devait être commis et que la seule

préparation que vous ayez eu à effectuer était de reconnaître votre cible et de découvrir son adresse

(ibid, pp. 14-15). Votre désignation pour effectuer cette mission d’assassinat est d’autant plus

invraisemblable que l’homme que vous étiez censé éliminer, monsieur [A.], est un opposant politique de

renom qui a déjà fait l’objet d’un projet d’assassinat par les services de renseignements plusieurs

années auparavant, comme en atteste le témoignage que vous déposez, ce qui devait logiquement

pousser les services concernés à redoubler d’efforts dans leurs préparatifs (farde documents, n°1). Or,

tant votre manque de compétence que votre absence de préparation témoignent au contraire d’un projet

échafaudé avec amateurisme et désinvolture.

Le Commissariat général remarque également que vous déclarez à de nombreuses reprises que,

lorsque cette mission vous a été confiée, vous aviez peur et que vous trembliez devant votre patron.

Celui-ci s’en est rendu compte et vous a expliqué que l’ANR est un groupe puissant et que vous n’aviez

pas à craindre les conséquences de votre acte (audition du 2 mai 2017, pp. 14-15 et audition du 23 mai

2017, p. 13). Ici encore, le Commissariat général estime qu’il n’est pas vraisemblable qu’un membre

haut gradé, selon vos dires, de l’agence de renseignement nationale ne soit pas capable de percevoir

que vous étiez dans l’incapacité d’accomplir un tel acte et que, vous voyant trembler devant lui, il

persiste dans sa décision de vous imposer cette mission de meurtre. Vos craintes et vos réticences

affichées devant votre chef lui démontrent pourtant clairement votre inaptitude à effectuer une telle

mission. Invité à vous expliquer sur cet élément, vous dites que [A. B.] vous a rappelé dans son bureau

pour vous rassurer sur les conséquences de votre acte et pour vous rappeler la récompense qu’il y avait

à la clé. La question vous est reposée en mettant l’accent sur l’incapacité d’un haut membre de l’ANR à

se rendre compte de l’état de panique que l’annonce de cette mission avait engendré chez vous. Vous

dites alors que votre patron vous a conseillé d’appeler votre ami [K. C.] si vous aviez un problème

pendant la mission (audition du 23 mai 2017, p. 19). Vos déclarations n’expliquent pas pour quelle

raison cet homme maintient sa proposition de mission d’assassinat alors que, de toute évidence, vous

n’aviez pas les capacités pour commettre un tel acte.

Au vu des différents éléments développés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le

Commissariat général de la réalité des missions que vous dites avoir effectuées pour l’ANR, pas plus

que de la mission d’assassinat qui vous aurait été confiée par [A. B.] et que votre refus de l’effectuer

aurait mené à votre fuite du pays.
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Partant, la disparition de votre oncle et l’agression dont votre grand-mère aurait été victime suite à votre

fuite ne sont établis dès lors qu’ils trouveraient leur origine dans votre défection (audition du 2 mai 2017,

pp. 6-7).

Au surplus, il convient de remarquer que divers éléments empêchent le Commissariat général d’établir

votre identité, élément essentiel de toute procédure d’asile. En effet, votre prise d’empreinte faite à

l’Office des étrangers a révélé une correspondance avec une demande Visa introduite à l’ambassade de

Grèce à Abuja au Nigéria au nom de [M. K. S.], né le 1er août 1983 et de nationalité togolaise (cf.

dossier administratif, « Printrak, identification demandeurs d’asile : Hit AFIS BUZAE », 16/03/2017 et

demande de visa). Les documents que vous avez déposé pour obtenir le visa Schengen ont été

considérés comme authentiques dès lors que ce visa vous a été accordé pour la période allant du 1er

janvier 2016 au 30 janvier 2016. Lorsqu’il vous a été demandé si vous aviez déjà eu un passeport à

votre nom, vous expliquez en avoir obtenu un mais sous une autre identité et que celui-ci aurait été

produit par [A. B.], votre chef à l’ANR, dans le but de vous permettre d’assister à une formation en

Russie. Vous expliquez clairement à plusieurs reprises que ce passeport aurait été confectionné après

votre première rencontre avec votre patron à l’ANR que vous situez au 23 septembre 2015. Vous êtes

d’ailleurs sur de la date que vous avancez car cette rencontre se serait déroulée le lendemain de

l’anniversaire de vos jumelles (Questionnaire CGRA, question 3.5, déclaration à l’Office des étrangers,

question 24 et 29, audition du 2 mars 2017, p. 11 et 13 et audition du 23 mai 2017, p. 4). Or, il ressort

de votre demande de visa que ce passeport a été délivré en date du 7 septembre 2015, soit deux

semaines avant votre première rencontre avec [A. B.]. Invité à vous expliquer sur cette contradiction

chronologique, vous expliquez que les services de renseignements togolais ont tous les moyens pour

falsifier les documents. Néanmoins, comme il l’a été démontré dans la présente décision, vos liens avec

l’ANR ne sont pas considérés comme crédibles par le Commissariat général. Dès lors, il estime que

vous n’avez pas obtenu ce passeport dans les circonstances que vous avez invoquées. De plus, le

Commissariat général s’étonne également du fait que, si les services de renseignements togolais ont «

tous les moyens » selon vos déclarations, ils soient dans l’obligation de se rendre au Nigéria pour

introduire une demande de visa à l’ambassade de Grèce. Interrogation légitime à laquelle vous semblez

vous rallier : « Oui, il y a beaucoup d’incohérence, beaucoup de choses que je ne comprends pas »

(audition du 22 mai 2017, pp. 12, 13, 19 et 20).

Comme preuve de votre identité alléguée, vous déposez votre carte nationale d’identité ainsi que votre

permis de conduire (farde documents, n°2 et 3). Cependant, au vu de ces différents documents

d’identité contradictoires en possession du Commissariat général, et dès lors que la demande visa

établit une correspondance avec vos propres empreintes, et qu’aucun élément ne permet d’indiquer que

les informations qu’elle contient sont fausses, il apparait donc que le Commissariat général n’est pas en

mesure d’établir votre identité réelle avec certitude.

Enfin, les documents que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile, et qui n’ont pas encore été

analysés, ne sont pas de nature à inverser le sens de la présente analyse.

Pour appuyer vos déclarations relatives à cette mission d’assassinat qui vous aurait été confiée, vous

déposez un témoignage rédigé par monsieur [C. A.] daté du 19 avril 2017. Dans cette lettre, le rédacteur

corrobore votre version des faits, à savoir qu’un homme nommé [A. D. A.] a contacté monsieur [A.] pour

l’informer d’une projet d’assassinat contre sa personne et de son incapacité à réaliser un tel acte.

L’auteur évoque également une tentative d’assassinat qui aurait été ourdie à son encontre en 2008-

2009 dans des circonstances très similaires à celles que vous invoquez : une dame aurait été

approchée par les autorités togolaises pour éliminer monsieur [A.] grâce à du poison mais, prise de

remords, cette dame aurait refusé d’accomplir cet acte, aurait prévenu monsieur [A.] et se serait enfuie

en Belgique pour y demander l’asile. L’auteur poursuit en expliquant que cette dame a finalement pu

obtenir le statut de réfugié en Belgique grâce à l’appui de Maître Dominique [And.]. [C. A.] relève avec

étonnement que vous avez également demandé l’asile en Belgique et que l’avocat responsable de votre

dossier n’est autre que Maître [D. And.]. Il explique finalement que vous lui avez demandé d’écrire ce

témoignage pour attester des échanges que vous avez eu à deux. Ce témoignage repose donc

exclusivement sur vos seules allégations et non pas sur l’expérience ou les constatations de l’auteur. Il

ne fait au final que décrire les conversations que vous auriez eu ensemble.

Dès lors, [C. A.] n’apporte aucun autre élément que vos déclarations personnelles qui ont été jugées

non crédibles par le Commissariat général. Ce document ne peut donc suffire à inverser le sens de la

présente décision.
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Vous déposez également une photo de [C. A.] qui vous aurait été remise par l’ANR dans le but de

préparer votre mission d’assassinat (farde documents, n°4). Le Commissariat général ne peut que

constater que cette photo n’est pas de nature à attester des faits allégués. En effet, rien ne permet de

savoir dans quelles circonstances vous vous êtes procuré cette photo. De plus, monsieur [A.] étant une

personnalité connue au Togo depuis de nombreuses années, le fait que vous soyez en possession

d’une photo le représentant ne peut permettre d’attester des faits que vous avez invoqué dans le cadre

de votre demande d’asile.

Enfin, vous déposez deux bouts de papiers reprenant, selon vos dires, les numéros de téléphones des

deux cibles visées par l’ANR (farde documents, n°5). Cependant, le Commissariat général ne dispose

d’aucun moyen de s’assurer de la provenance de ces documents ni que ces documents n’ont pas été

rédigé pour les besoins de la cause. De plus, ces documents ne reprennent au final que des

informations générales sur ces deux personnes qui ne peuvent attester du fait que vous avez obtenu

ces numéros de téléphones en tentant de les prévenir du projet d’assassinat dont ils étaient les cibles.

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenue à convaincre le Commissariat

général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encouriez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune

autre indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposée, en cas de retour au

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation « […] de l’article 1er de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés tel qu’interprété par les articles 195 à 199 du Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié (principes et méthodes pour

l’établissement des faits), des articles 48/3, 48/4, et 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers et de l’article 27 de l’arrêté royal du 11

juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que

son fonctionnement. » (requête, p. 2).

3.2 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer la protection

subsidiaire. A plus subsidiaire, elle sollicite du Conseil l’annulation de la décision querellée.

4. Nouveaux documents

4.1 En annexe de sa requête, la partie requérante dépose une attestation rédigée par C. A. en tant que

Secrétaire chargé de la coordination du parti travailleur du Togo le 19 avril 2017, une ‘réponse’ rédigée

par C. A. en tant que Secrétaire chargé de la coordination du parti travailleur du Togo le 18 août 2017,

un courrier reprenant des questions rédigées par le conseil du requérant et adressé à C. A. le 14 août

2017, un échange de courriers électroniques entre le conseil du requérant et ADEA les 16 et 20 août

2017, sept photographies, un dossier intitulé « 25 ans d’impunité, pour les assassins de Tavio Ayawo

Tobias Amorin » publié par le parti des travailleurs.
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4.2 En annexe à sa note d’observations du 5 septembre 2017, la partie défenderesse joint pour sa part

un document intitulé « COI Focus - Togo - Le retour des demandeurs d’asile déboutés » mise à jour du

22 avril 2016, un article intitulé « Togo Interview exclusive de [C. A.], Secrétaire chargé de la

Coordination du Parti des Travailleurs » publié sur le site http://news.icilome.com le 3 mars 2017, un

article intitulé « Quand [C. A.] exige la démission de faure Gnassingbé » publié sur le site

http://afreepress.info le 15 mars 2017, un article intitulé « Togo [C. A.] lance une pétition pour la

démission de Faure Gnassingbé » publié sur le site http://news.icilome.com le 16 mars 2017, un article

intitulé « [C. A.] lance une campagne pétitionnaire pour la démission de Faure Gnassingbé » publié sur

le site http://letempstg.com le 15 mars 2017.

4.3 A l’audience, la partie requérante dépose une note complémentaire accompagnée d’une copie de

l’acte de décès de A. A., un article intitulé « Menace de guerre civile au Togo : Jerry rawlings lance un

appel à Faure Gnassingbé » publié le 11 septembre 2017, un compte rendu intitulé « Au Togo, les

manifestations contre Faure Gnassingbé endeuillées par la mort d’un enfant » publié par ‘Le Monde’ le

21 septembre 2017, un article intitulé « Togo : l’opposition appelle à nouveau à manifester, le

gouvernement annule la conférence de l’OIF » publié le 23 octobre 2017, ainsi qu’un article intitulé

« Togo : affrontements meurtriers entre manifestants et forces de l’ordre à Lomé » publié le 18 octobre

2017.

4.4 Le Conseil observe que les documents précités répondent au prescrit de l’article 39/76, §1er, alinéa

2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») et décide en conséquence de les

prendre en considération.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative

au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée «

la Convention de Genève ») précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à

un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2 Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard,

notamment, des déclarations consistantes du requérant, des documents produits et de la situation des

demandeurs d’asile togolais déboutés.

5.4 Le Conseil rappelle tout d’abord que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours

à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut «

décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord.

2005-2006, n° 2479/1, p. 95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

5.5 En l’espèce, le requérant expose avoir quitté le Togo suite à son refus d’obtempérer à une mission

confiée par l’ANR.
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5.5.1 S’agissant du profil du requérant et de sa fonction au sein de l’ANR, la partie requérante soutient

que la partie défenderesse n’avance aucun critère de recrutement de l’ANR qui serait crédible et ne

produit aucune information concernant les méthodes de recrutement et les techniques utilisées par

l’ANR afin de fonder sa décision de manière objective et impartiale. Ensuite, elle soutient que le profil

du requérant - à savoir son ignorance, sa naïveté et son absence de formation - est totalement cohérent

avec les missions effectuées par l’ANR et très avantageux pour ce service de renseignements. De plus,

elle allègue qu’il est tout à fait vraisemblable que le requérant ne se soit pas renseigné sur la

signification de l’acronyme ANR et sur sa rémunération au vu de son profil. Sur ce point, elle considère

que le faible niveau d’instruction du requérant et son expérience totalement étrangère par rapport aux

services de renseignements justifient qu’il se soit contenté des informations fournies par son ami

travaillant pour l’ANR en qui il avait toute confiance. Elle ajoute également que le requérant a précisé

quel était son revenu mensuel, qu’il avait reçu une somme de deux millions cinq cent mille francs CFA

comme avance pour l’exécution de sa mission concernant Monsieur A., et qu’il avait appris

qu’il travaillait pour l’ANR le 1er février 2017 lors de la mission A. Par ailleurs, elle soutient qu’il est

intéressant pour l’ANR de recruter des gens sans expérience et qui ignorent pour qui ils travaillent, dès

lors qu’ils sont moins onéreux, s’infiltrent aisément dans l’accomplissement de leur mission, gagnent

facilement la confiance des cibles de l’ANR et sont ensuite facilement éliminables après la réussite ou

l’échec d’une mission, sans laisser de trace, à moindre coût et dans l’anonymat. Sur ce point, elle

estime qu’il est sans intérêt que la personne soit compétente ou formée puisque la perte d’une personne

sans compétence, laquelle n’est pas connue des autorités ou de l’opposition, n’entraine pas de

conséquence pour l’ANR qui peut agir en toute discrétion et impunité. Sur ce point toujours, elle

reproduit un extrait du témoignage de Monsieur A. à propos du recrutement de citoyens par le régime

togolais. Elle allègue encore que, vu le profil du requérant, il n’est pas invraisemblable qu’une telle

mission lui ait été confiée en premier lieu et souligne que Monsieur A. précise que, au vu du taux de

chômage au Togo, il est courant que les personnes dans le besoin se présentent directement aux

domiciles de personnes fortunées. Enfin, elle soutient qu’il convient de tenir compte des déclarations

très détaillées et circonstanciées du requérant concernant les missions auxquelles il a participé et

souligne que cela n’est pas contesté par la partie défenderesse. A cet égard, elle rappelle les différents

points détaillés par le requérant.

Le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, qu’il n’est pas vraisemblable que le requérant,

ne présentant pas un profil spécifique justifiant son recrutement par l’ANR, ait été directement chargé

d’une mission aussi importante que le vol de données d’une ministre du gouvernement en place, ni qu’il

n’ait pas reçu la moindre formation lors de son entrée en service, ou par la suite, ou encore – et surtout -

lorsqu’il a été chargé de tirer sur une personnalité politique (rapport d’audition du 2 mai 2017, p. 11 –

rapport d’audition du 23 mai 2017, pp. 9 et 15). Sur ce point, le Conseil relève que le caractère succinct

et extrêmement général des déclarations du requérant concernant les indications ou les consignes

fournies par son chef avant ses missions ne permettent pas de les tenir pour crédibles (rapport

d’audition du 2 mai 2017, p. 13 – rapport du 23 mai 2017, pp. 7, 9, 10 et 14). A cet égard, le Conseil

estime qu’il ne revenait pas à la partie défenderesse d’énoncer des critères de recrutement utilisés par

l’ANR ou de produire des informations concernant les méthodes de recrutement et les techniques

utilisées par l’ANR afin de fonder sa décision de manière objective et impartiale, dès lors qu’il n’est tout

simplement pas vraisemblable, quelles que soient les méthodes de recrutements ou techniques utilisées

par l’ANR, que le requérant ait pu être utilisé pour des missions aussi pointues sans la moindre

formation, et ce d’autant plus au vu son profil.

Ensuite, le Conseil ne peut suivre l’argumentation de la partie requérante concernant les

méconnaissances du requérant à propos de l’acronyme ANR. En effet, le Conseil estime, à la suite de la

partie défenderesse, que les méconnaissances du requérant quant à la signification de cet acronyme et

des activités menées par ce ‘groupe’, relevées tant dans le questionnaire ‘Déclaration’ (Dossier

administratif, pièce 26, pt. 27 et 29) que dans son ‘Questionnaire CGRA’ (Dossier administratif, pièce

25, pt. 3) ne sont pas vraisemblables au vu de la nature de ses missions – principalement de

l’espionnage – et de la longueur de ses activités pour l’ANR – plus d’un an -. Sur ce point, le Conseil

relève, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction rappelée au point 5.4 du présent arrêt, que

le faible niveau d’instruction du requérant et son inexpérience en matière de services de

renseignements ne permettent pas de justifier cette méconnaissance.

En effet, le Conseil observe que le requérant n’a pas pu penser qu’il s’agissait d’un simple travail

comme il l’a déclaré (rapport d’audition du 2 mai 2017, p. 9), dès lors que son ami lui a proposé un

travail qui consistait « […] à surveiller les personnes qui n’aiment pas l’évolution du pays » et qu’il

collaborait avec une autorité du pays (rapport d’audition du 23 mai 2017, pp. 4 et 6). A cet égard, le
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Conseil relève également que le requérant a mentionné que sa première mission était une mission

d’espionnage d’une ministre en fonction, qu’il a précisé avoir eu peur au fur et à mesure des risques

qu’il prenait (rapport d’audition du 23 mai 2017, p. 6) et que le « Père » auquel son patron a fait

référence à plusieurs reprises était le chef de l’Etat (rapport d’audition du 2 mai 2017, p.14 - rapport

d’audition du 23 mai 2017, p. 18). Sur ce point toujours, le Conseil estime, dans le cadre de sa

compétence de pleine juridiction rappelée au point 5.4 du présent arrêt, qu’il n’est pas vraisemblable

que le requérant ne se soit pas renseigné auprès de son ami Ko. qui l’a recruté et que le requérant

considère comme un ami de longue date (rapport d’audition du 2 mai 2017, pp. 8 et 13 – rapport

d’audition du 23 mai 2017, pp. 3 et 4). Au vu de ces différents éléments, le Conseil estime qu’il est

invraisemblable que le requérant, d’une part, ait pu croire qu’il travaillait pour un parti politique et d’autre

part, qu’il n’ait pas eu le moindre questionnement ou qu’il n’ait pas fait la moindre recherche sur la

signification de l’acronyme ANR et l’essence de ce groupe pour lequel il a travaillé pendant un an et qui

a engendré sa fuite du pays, avant d’être interrogé sur ce point par l’Office des étrangers.

De plus, le Conseil considère, à l’instar de la partie défenderesse, qu’il est peu vraisemblable que le

requérant ait accepté un travail afin d’améliorer ses finances sans se renseigner préalablement quant

aux revenus offerts dans le cadre de ce travail. Le Conseil estime à nouveau que le niveau d’instruction

du requérant ne permet pas de justifier cette invraisemblance dès lors que le requérant, bien qu’il n’ait

pas fini ses secondaires, tenait un élevage de chiens et que son principal intérêt concernant ce nouveau

travail était d’ordre pécuniaire (rapport d’audition du 23 mai 2017, p. 6). Sur ce point, le Conseil estime

que l’absence d’expérience du requérant en matière de services de renseignements et ses précisions

quant aux sommes qu’il aurait effectivement touchées ne permettent pas de pallier le fait qu’il est peu

vraisemblable que le requérant ait accepté un travail d’une telle nature afin d’améliorer sa situation

financière sans se renseigner sur ce point auparavant.

Par ailleurs, le Conseil considère ne pas pouvoir se rallier à l’argumentation de la partie requérante

concernant les avantages pour un service de renseignements d’embaucher des gens sans expérience,

ignorant pour qui ils travaillent et de les envoyer en mission sans l’ombre d’une formation préalable. Si

le Conseil peut concéder que les pertes sont moins onéreuses, il relève cependant que la réussite d’une

mission est beaucoup plus aléatoire et estime que, si ce fonctionnement peut éventuellement se

concevoir pour des missions très basiques, il n’est pas concevable que ce système de recrutement

s’applique à des missions aussi pointues que l’élimination d’une personnalité politique par arme à feu.

Sur ce point, le Conseil, d’une part, estime que, si le fait de choisir un civil bien intégré dans la société

permet qu’il s’y infiltre facilement, cela n’empêche en rien de le former par la suite afin qu’il soit plus

performant, et, d’autre part, reste sans comprendre pour quelles raisons l’ANR chercherait

systématiquement à éliminer ses agents à l’issue d’une mission, comme l’affirme la partie requérante

sans plus d’explication. Sur ce point toujours, le Conseil constate que l’argument de la partie requérante

- concernant le fait qu’il est préférable que les agents ne sachent pas qu’ils travaillent pour l’ANR - est

contredit par le fait que le requérant déclare que son patron lui a précisé cet élément au moment même

où il lui a assigné sa mission la plus importante (rapport d’audition du 2 mai 2017, p. 14). Le Conseil

constate encore que la partie requérante n’explique pas davantage pour quelles raisons l’opposition

serait moins au courant de l’existence d’un agent non formé que de celle d’un agent formé. Le Conseil

souligne également que, contrairement à ce que semble prétendre la partie requérante, les services de

renseignements font partie des autorités togolaises et ne perçoit dès lors pas la pertinence de son

argument concernant l’impunité de l’ANR. Le Conseil relève enfin que le fait que Monsieur A. confirme

que la façon dont le requérant déclare avoir abordé la Ministre lors de sa première mission est une

pratique courante au vu du taux de chômage au Togo ne permet pas de renverser les constats qui

précèdent, d’autant plus au vu de la force probante relative du témoignage précité comme il sera

développé ci-après.

Enfin, le Conseil estime, contrairement à la partie requérante, que, bien qu’il ait fourni des détails, les

déclarations du requérant concernant ses différentes missions sont vagues ou peu vraisemblables. En

effet, le Conseil constate que le requérant n’est que très général concernant ses interventions durant les

marches et manifestations (rapport d’audition du 2 mai 2017, pp. 9, 10 et 14 – rapport d’audition du 23

mai 2017, pp. 5 et 12) et qu’il est très vague quant aux personnes ciblées lorsqu’il se rendait dans les

camps de militaires (rapport d’audition du 23 mai 2017, pp. 10 et 11) ou la façon dont il ciblait lesdits

camps (rapport d’audition du 23 mai 2017, p. 12).

Par ailleurs, le Conseil ne peut que constater qu’il ressort des déclarations du requérant que les

conversations qu’il a enregistrées lors de sa visite à la Ministre (rapport d’audition du 23 mai 2017, p. 8)

et au commissaire (rapport d’audition du 23 mai 2017, pp. 9 et 10) étaient soit totalement anodines –

entretien d’embauche du requérant -, soit fondées sur de faux éléments amenés par le requérant –
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dépôt d’une fausse plainte par le requérant -. Dès lors, le Conseil n’aperçoit pas en quoi ces différentes

missions pouvaient représenter le moindre intérêt pour l’ANR. Le Conseil constate également que les

fonctionnalités de l’appareil utilisé par le requérant sont fluctuantes au cours de ses déclarations – par

moment il enregistre des conversations, à d’autres, il copie des informations sur les téléphones

portables avoisinants – alors que l’appareil ne présente qu’un seul et unique bouton (rapport d’audition

du 23 mai 2017, pp. 7, 8 et 11). Sur ce point, le Conseil relève également que le requérant est incapable

d’expliquer comment les informations relatives à plusieurs personnes sont triées (rapport d’audition du

23 mai 2017, p. 8) et s’interroge sur l’utilité de ces informations en l’absence d’élément permettant

d’identifier les gens présents lors de l’utilisation de l’appareil, le requérant ayant simplement déclaré

rendre l’appareil sans autre action de sa part. Au surplus, le Conseil estime, dans le cadre de sa

compétence de pleine juridiction rappelée au point 5.4 du présent arrêt, qu’il est peu vraisemblable que

le requérant ait été convoqué en même temps que son ami Ko. pour qu’ils tuent chacun une

personnalité togolaise, mais que, interrogé sur les instructions fournies à Ko., le requérant n’ait pas

d’information à ce sujet. A cet, égard, le Conseil estime que la justification du requérant selon laquelle

Ko. devait recevoir ses indications le lendemain n’est pas cohérente puisqu’ils ont été convoqués

ensemble (rapport d’audition du 23 mai 2017, p. 14).

5.5.2 Concernant le témoignage de Monsieur A. du 19 avril 2017, la partie requérante rappelle le

contenu dudit témoignage et souligne que la partie défenderesse reconnait que Monsieur A. est bien

l’auteur de ce témoignage et que le contenu dudit témoignage corrobore les déclarations du requérant.

A cet égard, elle soutient que la position de la partie défenderesse sur ce point présuppose que le

requérant « […] aurait prémédité sa demande d’asile depuis le 2 février 2017, date à laquelle il aurait

émis le premier appel téléphonique en ayant pris le soin de ne pas dévoiler son identité afin d’informer

Monsieur A. d’un faux projet d’assassinat; qu’il aurait ensuite pris le soin de contacter une seconde fois

Monsieur A. à partir de la Belgique en veillant à nouveau à ne pas décliner son identité pour ensuite lui

envoyer son nom patronymique par voie sécurisée » (requête, p. 4). Or, elle soutient que cette

organisation n’est pas vraisemblable au vu du très faible niveau d’instruction du requérant, niveau qui

justifie les lacunes relevées par la partie défenderesse. Sur ce point, elle considère qu’il est incohérent

de reprocher, d’une part, au requérant de ne pas s’être renseigné sur la signification de l’acronyme ANR

et les raisons pour lesquelles on lui a confié une mission d’assassinat et, d’autre part, de supposer qu’il

ait pensé à tous ces détails à l’avance. Ensuite, elle souligne que le témoignage précise également que

Madame K., reconnue réfugiée en Belgique, avait également prévenu Monsieur A. de la mission

d’empoisonnement dont elle était chargée par les autorités togolaises. Or, elle soutient que la partie

défenderesse, qui reproche au requérant de ne pas répondre au profil des personnes recrutées par les

autorités togolaises pour ce genre de mission, sait pertinemment que Madame K. présentait le même

profil que le requérant concernant les connaissances et les pratiques de l’ANR.

Le Conseil ne peut que se rallier entièrement aux développements de la partie défenderesse dans sa

note d’observations, et ce, tant concernant les liens potentiels entre la partie requérante et Monsieur A.

que vis-à-vis du fait que celui-ci témoigne à titre privé. Sur ce point, le Conseil rejoint également la partie

défenderesse, d’une part, sur le fait qu’il est peu vraisemblable que Monsieur A. – s’il avait été victime

d’une telle mission - n’ait pas relaté cette tentative d’assassinat organisée par l’ANR dans les médias

togolais, et, d’autre part, concernant le fait que ce témoignage contient d’importantes incohérences. En

effet, le Conseil relève notamment que si Monsieur A. déclare que la mission visant son assassinat ne

peut être confiée qu’à des hauts responsables de l’ANR au vu des conséquences potentielles en cas

d’échec, il soutient toutefois également qu’il n’est pas étonnant que l’on ait confié cette mission à

quelqu’un d’aussi inexpérimenté que le requérant. Au surplus, le Conseil s’étonne que le requérant n’ait

pas souhaité prendre connaissance de ce témoignage en sa faveur avant qu’il ne soit remis à la partie

défenderesse. Dès lors, le Conseil estime que ces éléments conjugués empêchent d’accorder à ce

document une force probante suffisante pour pallier le défaut de crédibilité qui caractérise les

déclarations du requérant et que la possibilité d’un témoignage de complaisance – s’adaptant aux

déclarations préalables du requérant et non le raisonnement inverse présenté par la partie requérante -

ne peut être écarté en l’espèce.
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Ensuite, le Conseil relève que, s’il est concevable qu’un civil soit réquisitionné par des services secrets

pour empoisonner quelqu’un sans suivre la moindre formation comme ce fût semble-t-il le cas de

Madame K., il n’est pas cependant pas vraisemblable de recourir au même système pour tuer quelqu’un

par arme à feu sans un entraînement préalable aux tirs. En effet, le Conseil souligne la probabilité

extrêmement faible d’atteindre une cible sans savoir utiliser une arme de ce type et les risques

engendrés par une tentative ratée qui ne ferait qu’éveiller les soupçons et renforcer la vigilance de la

personne visée qui n’en serait que plus difficile à atteindre ensuite. A titre surabondant, le Conseil relève

que Monsieur A. lui-même précise que le profil de Madame K. est différent de celui du requérant, dès

lors que Madame K. était une collaboratrice occasionnelle de la personne l’ayant chargé de la mission

d’exécution et fréquentait les mêmes cercles politiques que ce dernier, alors que le requérant a été

spécifiquement recruté pour l’exercice d’un métier donnant droit à un salaire.

Dès lors, le Conseil estime que les profils de Madame K. et du requérant ne sont pas comparables et

que la reconnaissance du statut de réfugié à cette dernière ne permet pas d’influencer l’analyse de la

demande du requérant.

5.5.3 Quant au témoignage de Monsieur A. du 18 août 2017, la partie requérante soutient que celui-ci

apporte une explication satisfaisante à toutes les incohérences relevées par la partie défenderesse et

que Monsieur A., contrairement à cette dernière, a une expérience et une connaissance pointue du

système togolais. Elle ajoute que la volonté de Monsieur A. de soutenir le requérant dans le cadre de sa

demande d’asile rend la crainte du requérant encore plus fondée.

Le Conseil ne peut que constater que Monsieur A., bien qu’il soit togolais et secrétaire chargé de la

coordination du Parti des travailleurs du Togo, n’a jamais fait partie de l’ANR et n’étaye pas la moindre

des affirmations générales contenues dans sa réponse aux questions concernant le requérant rédigée

le 18 août 2017. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit pas en quoi le fait que Monsieur A. soutienne la

demande d’asile du requérant renforcerait le caractère fondé de la crainte du requérant et constate que

la partie requérante reste en défaut d’expliquer son raisonnement sur ce point.

5.5.4 Concernant le passeport du requérant, la partie requérante soutient que la partie défenderesse

remet en cause l’identité du requérant non pas sur base des informations contenues dans le passeport

émis le 7 septembre 2015 mais sur base de la demande de visa du requérant, introduite en décembre

2015. A cet égard, elle souligne que le passeport du requérant « ne ressort pas de la base de données

officielles du CGRA » alors que, s’il n’était pas frauduleux, il s’y trouverait et soutient que dès lors ni les

empreintes du requérant ni son passeport n’ont été analysés par la partie défenderesse. Ensuite, elle

souligne que, si le passeport a été délivré le 7 septembre 2015, la demande de visa a elle été introduite

en décembre 2015, soit après le recrutement du requérant qui a eu lieu le 23 septembre 2015. Au vu de

ces éléments, elle soutient qu’il n’est pas invraisemblable que les empreintes de la demande de visa du

requérant introduite au Nigéria correspondent à celles prises à l’Office des étrangers dès lors que le

requérant a déclaré s’y être rendu avec son chef pour introduire une demande de visa. Par ailleurs, elle

souligne que, si la partie défenderesse soutient que rien ne permet de démontrer que les informations

contenues dans la demande de visa du requérant sont fausses, rien ne permet davantage de démontrer

que les informations contenues sur la carte d’identité et le permis de conduire du requérant sont

fausses. A cet égard, elle soutient que la partie défenderesse n’apporte aucun élément permettant de

démontrer la nature frauduleuse de ces documents, lesquels n’ont pas été soumis à une autorité pour

authentification, et considère que la partie défenderesse méconnait l’article 8.2 de la directive

2005/85/CE du 1er décembre 2005 et l’article 27 de l’arrêté du 11 juillet 2003 en ne procédant pas à un

examen individuel de la demande du requérant. Sur ce point toujours, elle souligne que lesdits

documents sont signés par leur auteur, datés, munis de cachets de l’autorité, et d’une entête officielle,

ce qui leur donnent une apparence d’authenticité et rappelle la jurisprudence du Conseil d’Etat selon

laquelle la force probante d’un document ne peut être contestée lorsque l’autorité, auteur du document,

est clairement identifiée et qu’il n’est pas allégué qu’elle est inexistante. De plus, elle soutient que la

partie défenderesse ne conteste pas les moyens dont dispose l’ANR, mais considère qu’il n’est pas

probable qu’elle ait confectionné un passeport frauduleux pour le requérant alors que ses liens avec

l’ANR sont remis en cause. Elle ajoute que Monsieur A. précise qu’il est probable que l’ANR ait modifié

la date de délivrance du passeport mentionné dans la demande de visa du requérant. Enfin, elle

soutient qu’il est cohérent que le patron du requérant soit en charge de l’informatique au sein de l’ANR

et reproduit, en termes de requête, un extrait du témoignage de Monsieur A. à ce sujet.

5.5.4.1 Le Conseil estime, pour sa part, qu’il peut se rallier à l’argumentation de la partie requérante

quant à l’identité réelle du requérant.
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En effet, le Conseil observe que ni le passeport du 7 septembre 2015 ni les documents déposés à

l’appui de la demande de visa ne figurent au dossier administratif et considère dès lors qu’au stade

actuel de la procédure, il reste dans l’incapacité d’apprécier les constats relevés par la partie

défenderesse quant au caractère authentique desdits documents.

Le Conseil estime en conséquence, au vu des déclarations constantes du requérant quant au fait

qu’une demande de visa a effectivement été introduite pour son compte sous un faux nom et au vu de la

production, en original, de documents d’identité togolais dont l’authenticité n’est à ce stade pas

valablement contestée, qu’il y a lieu de tenir pour établi que l’identité présentée par le requérant devant

les instances d’asile est sa véritable identité.

Partant, le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les arguments de la partie

requérante quant à la violation de l’article 8.2 de la directive 2005/85/CE du 1er décembre 2005 et

l’article 27 de l’arrêté du 11 juillet 2003, telle qu’alléguée en l’espèce, dès lors que l’identité alléguée par

le requérant est tenue pour établie.

5.5.4.2 Toutefois, le Conseil observe que la partie requérante ne conteste pas que cette demande de

visa ait été en effet introduite par le biais de la production d’un passeport daté du 7 septembre 2015 –

information qui, elle, figure au dossier administratif (pièce 30) -.

Or, le Conseil, à la lecture attentive des déclarations successives du requérant, estime, à la suite de la

partie défenderesse, que le fait que la date de délivrance de ce passeport soit antérieure de plus de

deux semaines à la date à laquelle il soutient avoir pour la première fois rencontré son supérieur de

l’ANR et s’être vu confié une mission par ses soins, est invraisemblable. En effet, le Conseil considère,

contrairement à ce que soutient la partie requérante, qu’il n’est pas cohérent que les autorités togolaises

soient à même d’antidater un passeport – allégation du reste nullement étayée par la partie requérante

et, au stade actuel, totalement hypothétique comme le démontre la formulation employée, sans aucun

développement, par la partie requérante dans le recours (« il est tout à fait probable que l’ANR ait

modifié la date de la délivrance du passeport » ) -, mais doivent se rendre au Nigéria afin d’obtenir un

simple visa pour que leurs agents puissent participer à une formation à l’étranger. Dès lors, le Conseil

ne peut que constater que le passeport du requérant a été émis avant la date à laquelle il allègue de

manière constante avoir été recruté par l’ANR.

Au surplus, le Conseil ne peut que souligner que les déclarations du requérant quant à la délivrance de

ce passeport et à la demande de visa formulée par son patron sont incohérentes. En effet, le Conseil

note tout d’abord que le requérant indique tantôt qu’il a fourni quatre photographies d’identité pour la

confection de ce passeport (rapport d’audition du 2 mai 2017, p. 13), tantôt qu’il lui en a été demandé et

qu’il en a fourni huit (rapport d’audition du 23 mai 2017, p. 4). En outre, et surtout, le Conseil observe, à

la suite de la partie défenderesse, que le requérant reste dans l’incapacité d’expliquer les raisons pour

lesquelles cette demande de visa a été formulée auprès des autorités grecques, alors qu’il soutient de

manière constante que sa mission devait le mener en Russie.

5.5.4.3 Au vu de ces éléments, le Conseil estime que le requérant n’établit nullement qu’il aurait pu

obtenir ce passeport frauduleux – et qu’il aurait pu introduire une demande de visa - dans le cadre de

ses activités pour l’ANR et reste, en définitive, dans l’ignorance des circonstances entourant l’obtention

de ceux-ci.

5.5.4.4 Enfin, le Conseil constate que le fait qu’il serait cohérent que le patron du requérant soit en

charge de l’informatique au sein de l’ANR n’est étayé ni dans la requête, ni dans le témoignage de

Monsieur A. et estime que, même à considérer cet élément comme crédible, il ne permet pas de

renverser l’ensemble des invraisemblances qui précèdent.

5.6 Au vu de tous les développements qui précèdent, le Conseil considère que le recrutement du

requérant par l’ANR, sans profil spécifique ou formation ultérieure, n’est pas vraisemblable, de même

que le recours à celui-ci pour une mission aussi pointue que l’élimination par balles d’un personnage

politique togolais.

5.7 Le Conseil considère en conséquence que les problèmes rencontrés par les proches du requérant

dans les circonstances alléguées et pour les motifs qu’il invoque ne peuvent pas non plus être

considérés comme crédibles, dans la mesure où ils résultent directement d’une mission dénuée de toute

crédibilité.
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5.7.1 S’agissant des éléments nouveaux apportés par la partie requérante à ce sujet, la partie

requérante énumère les documents annexés à sa requête. Concernant le témoignage de A.D.E.A.,

l’oncle du requérant, elle soutient que A.D.E.A. est très détaillé et circonstancié à propos de ses

arrestations par les autorités togolaises, sa séquestration, la torture et les mauvais traitements qu’il

aurait subis, les questions qui lui auraient été posées par les autorités togolaises, sa fuite, le décès du

père du requérant après avoir été arrêté et torturé, et les traces de torture sur la grand-mère du

requérant. Ensuite, elle rappelle que le requérant avait déclaré avoir été informé de la disparition de son

oncle et des mauvais traitements infligés à sa grand-mère lorsqu’il était au Ghana. Elle ajoute que le

requérant, ayant repris contact avec son oncle via une association togolaise établie en Belgique, a reçu

de ce dernier des photographies et des informations concernant son arrestation, les mauvais

traitements qu’il aurait subis durant sa détention, l’arrestation et le décès du père du requérant suite aux

tortures dont il aurait fait l’objet. Au vu de ces éléments, elle rappelle que les membres de la famille du

requérant ont été arrêtés, séquestrés, torturés et interrogés au sujet du requérant par les autorités

togolaises et soutient que cela tend à démontrer une crainte fondée et actuelle dans le chef du

requérant en cas de retour au Togo.

Concernant le témoignage de l’oncle du requérant, le Conseil relève tout d’abord, à la suite de la partie

défenderesse dans sa note d’observations, que, si le requérant a déclaré que son oncle avait été arrêté

par des hommes armés à son domicile, son oncle mentionne pour sa part avoir été approché par un

homme et une femme au marché de Lomé afin de louer son taxi, que ces deux personnes ont demandé

à faire un arrêt Adéwi, qu’ils lui ont présenté un badge de la police une fois arrivés à Adéwi et qu’ils l’ont

forcé à quitter son taxi pour monter dans une camionnette avant de l’emmener dans un camp où il

allègue avoir fait l’objet de mauvais traitement. Sur ce point, le Conseil ne peut que constater que, si ce

témoignage est détaillé, c’est uniquement concernant des faits vécus par l’oncle du requérant – et non

le requérant lui-même - et dont l’élément déclencheur diffère totalement de celui précisé par le

requérant. A cet égard, le Conseil relève également le caractère particulièrement succinct des parties du

témoignage relatives aux tortures subies par le père du requérant ainsi que le décès qui en aurait

découlé et aux violences infligées à sa grand-mère. Ensuite, le Conseil constate que le témoignage de

l’oncle du requérant est un témoignage privé - dont la provenance et la fiabilité ne peuvent pas être

vérifiées, au vu de l’impossibilité de s’assurer des circonstances dans lesquelles il a été rédigé - qui n’a

été rédigé et produit que suite à la décision attaquée. Au surplus, le Conseil observe, à l’instar de la

partie défenderesse toujours, que le requérant a déclaré à plusieurs reprises au cours de sa demande

ne pas avoir la possibilité de joindre son oncle, or, la partie requérante précise simplement que le

requérant a pu reprendre contact avec son oncle via une association togolaise en Belgique, mais

n’apporte aucun élément concret sur ce point et reste en défaut d’expliquer pour quelles raisons le

requérant n’a pas fait appel à cette association avant la décision querellée. Au vu de l’ensemble de ces

éléments, le Conseil estime que ce document, bien qu’il soit détaillé quant aux événements allégués par

l’oncle, le père et la grand-mère du requérant, présente une force probante très faible et dès lors ne

peut pallier toutes les invraisemblances relevées ci-avant.

S’agissant des photographies, le Conseil constate qu’il s’avère impossible de déterminer les

circonstances dans lesquelles elles ont été prises, pas plus que l’identité des protagonistes ou la date

de ces clichés.

Quant à l’acte de décès du père du requérant, le Conseil ne peut que constater que ce document ne

mentionne pas la cause de ce décès et ne permet dès lors pas de relier ce décès aux problèmes

allégués par le requérant.

Au surplus, le Conseil s’étonne, d’une part, que l’oncle du requérant mentionne que l’homme qui l’a

arrêté lui ait présenté un badge de la police alors que le requérant allègue être poursuivi par l’ANR et,

d’autre part, que tous les membres de famille du requérant soient attaqués mais que Monsieur A. n’ait

finalement pas rencontré le moindre problème – au vu des articles annexés à la note d’observations de

la partie défenderesse -, alors qu’il s’agirait de la cible première de l’ANR.

5.7.2 En conséquence, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut d’établir la réalité des

mauvais traitements allégués par les membres de la famille du requérant en raison des problèmes

rencontrés par ce dernier avec l’ANR et qu’ils ne permettent dès lors pas d’établir une crainte fondée et

actuelle dans le chef du requérant en cas de retour au Togo.
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5.8 L’analyse des documents produits par le requérant à l’appui de sa demande d’asile - autres que

ceux qui ont déjà été examinés ci-avant, à savoir les témoignages de Monsieur A. des 19 avril et 18

août 2017, le témoignage de A.D.E.A. du 20 août 2017, l’acte de décès du père du requérant, ainsi que

les sept photographies annexées à la requête - ne permettent pas d’énerver les constats qui précèdent.

En effet, le Conseil relève que le dossier relatif à l’assassinat de Tavio Ayawo Tobias Amorin annexé à

la requête ne mentionne pas le requérant, est de portée générale et traite d’un assassinat s’étant produit

il plus de 25 ans.

De plus, en ce qui concerne les articles de presse produits à l’audience, le Conseil observe que s’ils

témoignent d’un climat de tension et d’une situation volatile pour les opposants togolais s’opposant au

maintien au pouvoir du Président en place, force est toutefois de constater la portée générale de ceux-ci

et le fait qu’ils ne concernent pas le requérant qui ne présente pas de profil politique spécifique et dont

la réalité de la relation avec l’ANR a été remise en cause.

Quant aux autres documents versés au dossier administratif, le Conseil observe que la partie

requérante ne développe pas d’arguments qui remettraient en cause l’analyse de la partie défenderesse

quant à ceux-ci. Partant après examen de ces pièces, le Conseil estime pouvoir faire siens les

arguments développés par la partie défenderesse en sorte qu’elles sont sans pertinence pour pallier les

insuffisances affectant le récit de la requérante.

5.9 En définitive, la partie défenderesse a donc pu valablement contester la crédibilité du récit produit

par le requérant à l’appui de sa demande d’asile, et remettre en cause tant la réalité de son recrutement

par l’ANR et la mission dont il aurait été chargé dans ce cadre, que la réalité des problèmes rencontrés

par ses proches qui découleraient précisément de son refus d’exécuter sa dernière mission, les

déclarations du requérant à ces égards n’ayant pas été jugées vraisemblables en l’espèce. Les moyens

développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. La partie requérante

n’y apporte pas d’élément de nature à expliquer de manière pertinente les insuffisances et

invraisemblances relevées dans la décision attaquée et le présent arrêt, ou à établir la réalité des faits

invoqués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes alléguées.

En conséquence, le Conseil considère qu’il ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle prétend que

l’analyse de la partie défenderesse a systématiquement retenu l’interprétation la plus défavorable au

requérant.

5.10 La partie requérante invoque en outre le risque de poursuites auxquelles seraient

systématiquement confrontés les demandeurs d’asile déboutés togolais à leur retour dans leur pays. A

l’appui de son argumentation, elle cite des extraits de plusieurs articles et reproduit un extrait d’une

attestation de la Ligue Togolaise des Droits de l’Homme (L. T. D. H.) datée du 5 décembre 2012. Le

Conseil observe que dans son recours, la partie requérante développe les arguments relatifs à ce risque

de poursuites systématiques sous l’angle du statut de protection subsidiaire. Le Conseil constate

également que, tel qu’il est invoqué, ce risque semble lié à des accusations de traitrise qui pèseraient

sur les demandeurs d’asile parce que ces derniers auraient critiqué leur gouvernement à l’étranger. Le

Conseil en déduit que le risque de poursuites ainsi allégué est lié aux opinions politiques, réelles ou

imputées, de ces demandeurs d’asile et doit par conséquent être examiné sous l’angle de l’article 48/3

de la loi du 15 décembre 1980.

5.10.1 A cet égard, le Conseil rappelle que, dans les affaires où un requérant allègue faire partie d’un

groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais traitements, la protection internationale

entre en jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire à son

appartenance au groupe visé et à l’existence de la pratique en question. Tel est le cas lorsqu’une

population déterminée est victime d’une persécution de groupe, à savoir une persécution résultant d'une

politique délibérée et systématique, susceptible de frapper de manière indistincte tout membre d'un

groupe déterminé du seul fait de son appartenance à celui-ci. En pareilles circonstances, il n’est pas

exigé que la partie requérante établisse l’existence d’autres caractéristiques particulières qui la

distingueraient personnellement.

5.10.2 En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant appartient au groupe des demandeurs d’asile

togolais et, au vu des arguments développés par les parties et des documents qu’elles déposent, il y

lieu d’examiner s’il aurait actuellement des raisons de craindre d’être persécuté en cas de retour au

Togo du seul fait de son appartenance à ce groupe.
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5.10.3 La partie défenderesse dépose, en annexe de sa note d’observations du 5 septembre 2017, un

document intitulé COI Focus « TOGO – Le retour des demandeurs d’asile déboutés » mise à jour du 22

avril 2016.

5.10.4 Le Conseil rappelle tout d’abord que c’est à la partie requérante qu’il appartient d’établir le bien-

fondé de sa crainte de persécution.

En l’espèce, elle étaye la crainte du requérant d’être persécuté du fait de la demande d’asile introduite

en Belgique par les éléments suivants :

- l’extrait d’un rapport de 1999 cité dans sa requête, non déposé ;

- des extraits de deux articles, non produits, publiés en juin 2007 et février 2008, soit il y a plus de 8 ans

;

- un court extrait d’une attestation de la L.T.D.H. du 5 décembre 2012, non déposée ;

- des extraits d’articles ou de rapports concernant la situation des opposants politiques et des

prisonniers politiques au Togo ; la répression des manifestations de la population ; les enlèvements, les

arrestations, les détentions arbitraires et les tortures ; l’impunité régnant au Togo ; la dépendance de la

justice à l’égard du pouvoir ; la censure ; et les dernières élections.

Le Conseil constate ainsi que les affirmations de la partie requérante selon lesquelles tout demandeur

d’asile débouté nourrit une crainte fondée d’être persécuté en cas de retour au Togo du seul fait de sa

demande d’asile, reposent en définitive essentiellement sur des documents qu’elle ne dépose pas ou

qui sont très anciens ou encore qui sont relatifs à la situation générale des opposants politiques et non

des demandeurs d’asile déboutés.

S’agissant plus précisément de l’extrait de l’attestation de la L.T.D.H. du 5 décembre, le Conseil ne peut

que constater que la partie requérante ne la verse pas au dossier et ne fournit aucune référence

permettant de consulter ce document, de sorte qu’il est dans l’incapacité de prendre connaissance du

contexte entourant le paragraphe reproduit en termes de requête ou des circonstances dans lesquelles

il a été rédigé.

5.10.5 Le Conseil observe enfin que la partie défenderesse a néanmoins réuni de nombreuses

informations, bien plus récentes que celles produites ou énoncées par la partie requérante – et qui ne

font l’objet d’aucune critique particulière à l’audience - afin de vérifier le bien-fondé de la crainte alléguée

par le requérant au regard de son éventuelle appartenance à un groupe victime de persécutions

systématiques. Le Conseil estime pouvoir déduire des informations recueillies auprès de sources

publiques au cours des années 2015 et 2016, qui sont reprises dans le document du service de

documentation mis à jour au 22 avril 2016, les constatations suivantes, qui ne sont par ailleurs pas

mises en cause par la partie requérante:

- des demandeurs d’asile togolais en Belgique ont décidé de rentrer volontairement dans leur pays en

2015 (informations recueillies sur le site de FEDASIL) ;

- le Gouvernement togolais collabore avec le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les Réfugiés

(HCR) et d’autres organisations humanitaires qui fournissent une aide aux réfugiés et aux demandeurs

d’asile rapatriés (informations recueillies sur le site du Département d’Etat des Etats Unis) ;

- au sein du gouvernement togolais, le Haut Commissariat aux Rapatriés et à l’Action humanitaire (H. C.

R. A. H.) travaille avec les rapatriés togolais (idem) ;

- la partie défenderesse n’a pu trouver aucune mention de poursuites liées à la seule introduction d’une

demande d’asile à l’étranger dans les rapports internationaux consultés, en particulier le rapport annuel

d’Amnesty international de 2015/2016, le rapport mondial 2016 de Human Rights Watch ou encore le

rapport du département des Etats-Unis (qui fait pourtant état de 100 demandeurs d’asile expulsés vers

le Togo par le Nigéria, en septembre 2015 - voir références mentionnées en p. 8 du « COI Focus »

précité).

5.10.6 Le Conseil estime que les informations recueillies par la partie défenderesse auprès de sources

publiques, diversifiées et fiables, telles qu’elles sont résumées ci-dessus, démontrent à suffisance qu’il

n’existe actuellement pas, au Togo, de persécution de groupe à l’encontre des demandeurs d’asile

togolais déboutés lors de leur retour dans leur pays.
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5.11 Au vu de ces développements, le Conseil estime qu’il n’existe pas actuellement au Togo de

persécutions de groupe à l’encontre des demandeurs d’asile togolais déboutés du seul fait de leur

demande d’asile et que le requérant ne démontre pas qu’il présenterait un profil spécifique tel qu’il

constituerait, aux yeux des autorités togolaises, une cible privilégiée.

5.12 En ce que la partie requérante sollicite le bénéfice du doute, le Conseil considère qu’il ne peut lui

être accordé. Ainsi, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, § 196) et précise que le « bénéfice du

doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés

et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., §

204). Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 stipule également que « Lorsque le demandeur

d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, il

sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions cumulatives sont remplies :

a) le demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; c) les déclarations du demandeur

d’asile sont jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être

établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont pas remplies, comme le démontrent

les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du

doute qu’il revendique.

5.13 La partie requérante rappelle en outre la portée des articles 195, 197, 198 et 199 du Guide des

procédures et critères du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés et se prévaut de la

jurisprudence du Conseil selon laquelle " (…) la question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité

au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre

d'être persécuté du fait de l'un des motifs visés par la Convention de Genève ; que si l'examen de

crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape nécessaire pour répondre

à cette question, il faut éviter que cette étape n'occulte la question en elle-même ; que dans le cas où le

doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l'énoncé de ce doute ne

dispense pas de s'interroger in fine sur l'existence d'une crainte d'être persécuté qui pourrait être établie

à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour

certains." (voir arrêt du Conseil n° 23 577 du 25 février 2009).

Il ressort clairement de cette jurisprudence qu’elle ne vise que l’hypothèse où, malgré le doute sur la

réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur l’existence d’une

crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient établir à

suffisance. En l’espèce, le Conseil, qui estime que le requérant n’établit pas la réalité des faits qu’il

invoque, ni le bien-fondé des craintes qu’il allègue, n’aperçoit aucun autre élément de la cause qui serait

tenu pour certain et qui pourrait fonder dans son chef une crainte raisonnable de persécution en cas de

retour dans son pays. En conséquence, le raisonnement que soutient la partie requérante manque de

pertinence.

Au surplus, quant au Guide des procédures et critères du Haut-Commissariat des Nations Unies pour

les Réfugiés, le Conseil rappelle que ce Guide n’a pas de valeur légale en tant que telle mais une

simple valeur indicative. Ledit Guide des procédures et critères ne possède pas de force contraignante,

de sorte que sa violation ne peut pas être invoquée utilement comme moyen de droit.

5.14 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire adjoint aurait violé les dispositions légales et les principes de

droit cités dans la requête, ou n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou aurait

commis une erreur d’appréciation ou encore n’aurait pas tenu compte de la situation individuelle du

requérant ainsi que de tous les faits ou éléments pertinents concernant sa demande de protection

internationale ; il estime au contraire que le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons pour

lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni

le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.15 Partant, la partie requérante n’établit pas que le requérant a quitté son pays d’origine ou qu’il en

reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.
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6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2 D’une part, le Conseil constate que, sous réserve de la crainte liée à sa qualité de demandeur

d’asile qui a été examinée ci-avant, la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié.

6.3 Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de

réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe

pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie requérante

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

En ce que la partie requérante se réfère à un certain nombre d’informations générales - qu’elle produit

sous la forme d’extraits d’articles et de rapports reproduits en termes de requête ou annexé à sa requête

et à sa note complémentaire -, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de

manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de

craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des

sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine de la

partie requérante, celle-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’elle encourrait

personnellement un risque réel d’être soumise à une atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, a) et

b), de la loi du 15 décembre 1980.

6.4 D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation circonstanciée qui permette

de considérer que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c)

de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif,

ou dans le dossier de la procédure - en particulier dans les articles annexés à la note complémentaire

de la partie requérante -, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait

exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit

article.

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

7.1 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande.
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Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze janvier deux mille dix-huit par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


